
SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS
L’association apporte son soutien, dans l’esprit de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, au
plan matériel, sanitaire, moral et juridique aux personnes et familles victimes de l’arbitraire, de
l’injustice sociale, de la misère et de la faim. Elle rassemble en son sein des personnes de bonne
volonté, enfants, jeunes et adultes, de toutes conditions, quelles que soient leurs opinions politiques,
philosophiques ou religieuses, en veillant à développer, avec elles, la solidarité. 

HORAIRES : permanence inscriptions tous les jeudis matin de 9h à 11h30 au sous-sol PMI. Création
d’un service d’accompagnement administratif aux mêmes horaires.

SE MUNIR : du livret de famille, de la feuille d’imposition ou non-imposition, de l’attestation CAF ou
Pôle Emploi, d’une quittance de loyer et d’une facture d’électricité. 

Distribution le vendredi matin, tous les quinze jours, de 9h30 à 11h30 sous la halle du Marché, rue des
Jardins.

Contact

Contact : Secrétaire Général - Patrick PAIROTEAU
Adresse : en Mairie – 42 bis rue Victor Hugo – 95480 Pierrelaye
Tél : 06 19 29 44 07 | E-mail : pierrelaye@spf95.org
Site internet : spf95.org

Liens utiles
Site internet de l'association
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